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ANNEXE 13 B – PROCESSUS

L’employé croit qu’il y a contravention ou un risque d’accident ou de blessure

L’employé doit présenter une plainte au gestionnaire

Le gestionnaire

Les membres du CLSST représentant les
employés et l’employeur font enquête

L’employé ou le RSLE peut renvoyer la plainte au ministre fédéral du Travail si

Les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte informe l’employé et le RSLE des

Les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte peuvent faire des recommandations au

Le RSLE informe par écrit les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte de la manière
dont la plainte sera résolue et à quel moment

Si les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte concluent qu’il existe un danger
l’employeur ne peut assigner un autre employé à cette tâche

l’employeur n’est pas
d’accord avec les résultats

de l’enquête.

Le ministre fédéral du Travail fait enquête et

peut émettre à l’employeur ou
à l’employé des directives en
vertu du paragraphe 145(1

Le gestionnaire/surveillant informe le
informe le comité local de santé et de sécurité au travail
santé et de sécurité au travail

PROCESSUS DE RÈGLEMENT INTERNE DES PLAINTES

L’employé croit qu’il y a contravention ou un risque d’accident ou de blessure

L’employé doit présenter une plainte au gestionnaire/surveillant

Le gestionnaire/surveillant et l’employé tente de résoudre la plainte

Les membres du CLSST représentant les
employés et l’employeur font enquête.

L’employé ou le RSLE peut renvoyer la plainte au ministre fédéral du Travail si

Le RLSST et la personne désignée par
l’employeur font enquête

Plainte résolue

Les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte informe l’employé et le RSLE des
résultats par écrit.

Oui FIN

Les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte peuvent faire des recommandations au
RSLE, que la plainte soit justifiée ou non.

Le RSLE informe par écrit les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte de la manière
dont la plainte sera résolue et à quel moment.

Si les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte concluent qu’il existe un danger
l’employeur ne peut assigner un autre employé à cette tâche.

les personnes qui ont mené
l’enquête ne sont pas

d’accord sur le bien
de la plainte

l’employeur na pas informé les
personnes qui ont mené

l’enquête de la manière dont
elle sera résolue et à quel

moment.

d’accord avec les résultats

Le ministre fédéral du Travail fait enquête et...

peut émettre à l’employeur ou
à l’employé des directives en

).

peut recommander que
l’employé et l’employeur

résolvent leur plainte ensemble.

émet des directives en vertu
du paragraphe

conclut qu’il y a un danger

Non
surveillant informe le représentant supérieur local de l’employeur

informe le comité local de santé et de sécurité au travail (CLSST)/représentant en matière de
santé et de sécurité au travail (RLSST).
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DES PLAINTES

L’employé croit qu’il y a contravention ou un risque d’accident ou de blessure.

surveillant.

surveillant et l’employé tente de résoudre la plainte.

L’employé ou le RSLE peut renvoyer la plainte au ministre fédéral du Travail si...

Le RLSST et la personne désignée par
l’employeur font enquête.

Les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte informe l’employé et le RSLE des

FIN

Les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte peuvent faire des recommandations au

Le RSLE informe par écrit les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte de la manière

Si les personnes qui ont mené l’enquête sur la plainte concluent qu’il existe un danger,

les personnes qui ont mené
l’enquête ne sont pas

d’accord sur le bien-fondé
de la plainte.

émet des directives en vertu
du paragraphe 145(2) s’il

conclut qu’il y a un danger.

représentant supérieur local de l’employeur (RSLE), qui
représentant en matière de


